
• Réglementation et transparence de toutes les étapes.
• Présence des services vétérinaire d’inspection (SVI) qui disposent de pouvoirs de police 
administrative et judiciaire.
• Présence permanente des services vétérinaires et du Responsable Protection Animale.
• Contrôle de l’étourdissement, de l’état d’inconscience pour assurer un abattage sans douleur*.
• Aménagement de la chaîne d'abattage pour la sécurité des hommes et des animaux (couloirs 
d'amenée, sol, paroi).
• Certification et formation des opérateurs.
• Réglementation européenne stricte, normalisation et surveillance des modes opératoires.
* hors abattage rituel

L’abattage

5 libertés fondamentales protègent les animaux à chaque étape de la chaîne de production. 

Les 5 libertés fondamentales

L’alimentation et 
l’abreuvement

Le confortLa santé                 L’absence de stress Le comportement 
naturel

la bientraitance animale

La bientraitance animale est respectée à chaque étape, de l’élevage à l’abattage. 
Retrouvez les informations clefs à retenir. 

La bientraitance animale est au centre des préoccupations de la filière production animale depuis toujours. Elle 
concerne toutes les espèces et est réglementée à toutes les étapes de production. C'est l'assurance d'obtenir 
des produits sains et de qualité pour notre alimentation. Grâce à la recherche scientifique, les progrès pour la 
protection des animaux d'élevage continuent de voir le jour.

• Dimension familiale des élevages en France. 
• Vrai rôle d’animalier et relation de proximité avec les bêtes.
• Devoirs de l’éleveur : prendre soin de ses animaux, leur garantir sécurité physique, alimentaire et 
comportementale. 
• Modernisation des équipements et des bâtiments permet plus de confort et d'autonomie aux animaux.
• Grâce aux progrès technologiques, plus de temps pour se consacrer pleinement aux animaux et à 
l’exploitation.
• Visites sanitaires obligatoires, réalisées par un vétérinaire.

L’élevage

• Expertise animalière des transporteurs selon les espèces et formation technique à leur manipulation.
• Réglementations européennes et françaises strictes, contrôlées par des services vétérinaires.
• Limitation du temps de transport et obligation de respecter des pauses. 
• Interdiction de transporter des animaux pour lesquels le transport serait douloureux. 
• Obligation de présence d’équipements spécifiques et d’entretien des équipements et véhicules : 
rampe d'accès pour les animaux, sol antidérapant, litière, etc. 
• Obligation de séparer les animaux susceptibles d’être hostiles lors du transport.

Le transport


